
 

 
 

 
 
 

 

 
 

Lot 3 : Voyage scolaire 2020/2021 : Séjour à Londres 
 
 
Dates prévisionnelles : du 14 au 19 mars 2021 (départ le dimanche et retour le samedi) 

 
- Effectifs :  

• Nombre d’élèves : 59 élèves  

• Nombre d’accompagnateurs : 4 accompagnateurs 
 

- Mode de transport : 
Autocar de tourisme avec options pour les longs trajets et transport sur place pendant tout le séjour. 
Traversées maritimes/Eurotunnel. 
 

- Hébergement :  
Logement en familles d’accueil durant le séjour (de 2 à 4 élèves maximum par familles). 
Logement en familles d’accueil pour les accompagnateurs durant le séjour. 
Prévoir les repas du lundi matin au vendredi midi (soit en famille soit paniers repas soit pub/brasserie/fast 
food/cafétéria). 
 

- Programme :  
Départ du collège le dimanche 14 mars vers 13h 

• 1
er

 jour : Départ et route vers Calais (panier repas du soir fourni par le collège) 
o 2

ème
 jour : Arrivée à Douvres ou Folkestone. Trajet vers Londres. Visite du quartier de 

Westminster et visite de la National Gallery. Temps libre à Covent Garden avant de 
rejoindre les familles (diner et nuit) 

• 3
ème

 jour : Visite de The Serpentine Gallery et visite guidée du quartier City Container. 

• 4
ème

 jour : Visite des Studios Warner Brosn the Making of Harry Potter. Découverte libre de 
Camden Town. 

• 5
ème

 jour : Visite du National Maritime Museum et du Old Royal Observatory. Visite du Cutty Sark. 
Mini-croisière de Greenwich à Westminster Pier. Trajet vers Douvres ou Folkestone.  

• 6
ème

 jour : retour au Collège. Arrivée à l’établissement vers 14 h 00. 
 

- A prévoir si possible par le prestataire :  
Coins pique-nique ou lieu de repli en cas d’intempérie, toilettes gratuites.  
 
Les réservations et paiements des visites seront effectués par le prestataire retenu. 
 
Le prestataire fournira un programme détaillé. L’ordre des visites est laissé libre au prestataire si cela 
n’entraine pas de surcoût de transport.  
 

 
 

- Rappel des critères d’attribution du lot : 
 

• Prix : 30 % 

• Qualités des conditions d’hébergement : 20 % 

• Qualité du planning proposé : 20 % 
o Activités équilibrées sur la journée 
o Respect du programme 

• Respect du cahier des charges : 30 %  
 
 
 


